
 

ACTION 25 

 

Mettre en place des cendriers et 

des poubelles de tri sur l’espace 

public 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2022 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 6 

 

Réduire et valoriser les déchets 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte           et modérée          ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité 

entre territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Les employés municipaux signalent qu’ils 

ramassent beaucoup de mégots de 

cigarettes à certains endroits de la ville 

(vieille ville, zone du Jai Alai). 

Actuellement, il existe de nombreuses 

poubelles publiques disséminées sur 

l’ensemble de la commune, mais pas de 

cendriers. Il est donc nécessaire d’en 

installer dans certains endroits 

stratégiques. 

  

La CAPB a la compétence tri des déchets et 

a maillé la commune avec des points tri. 

Certaines zones spécifiques posent 

problème (zones de pique-nique ; abords du 

lycée) 

 

 Permettre et inciter à garder propres les 

espaces collectifs. 

 

 Achat et mise en place de deux 

cendriers sondages au niveau de la 

vieille ville, de la cité administrative, du 

Jai Alai. 

 Achat et mise en place de huit cendriers 

normaux sur les zones les plus sales.  

 Collecte et stockage des mégots, 

réflexion à venir sur une solution de 

recyclage. 

 

 

 Mise en place 3 barres de tri sélectifs en 

bois en 2021 sur les 3 aires de pique-nique 

(Allées Lucia, Citadelle et Pont Romain).   

 Mise en place 2 barres de tri sélectifs en 

bois en 2022 sur l’aire de stationnement 

du lycée et sur l’aire de pique-nique de 

Zalicarte. 

 

AXE 2 

 

Préserver la biodiversité locale, protéger les milieux et 

les ressources nous entourant 



 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Volume de mégots récupérés 

Propreté des zones sales repérées initialement 

Volume de ramassage des déchets friables autour des aires 

de pique-nique et du lycée 

 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

1824€ (Cendriers)+ 4624 € 

(Poubelles de tri) 

 

5948€ 

 

AMI : 500€ 

 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  X   

 

 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf. Copil : Patxi Lans, Jacqueline Ondars, 

Patricia Paris 

Régie municipale, AMI Citeo 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

barre de tri installée pont romain 

Source : Mairie de Saint-Jean-Pied-Port 

 

 

 

 

 
 

barre de tri installée aire de pique-nique 

Zalicarte 

 

 
 

barre de tri installée aire de pique-nique de la Citadelle 

 

 

 



 

 

barre de tri installée aire de pique-nique des allées Lucia 

 

 

 

 

 

 

barre de tri installée au Jai Alai 



 

Cendrier sondage du Jai Alai 

 

 

 

 

Cendrier mural 


